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MISE À DISPOSITION DU RAPPORT NATIONAL 2003 PRODUIT POUR 
L’OBSERVATOIRE EUROPEEN DES DROGUES ET DES TOXICOMANIES 

 

Point focal, c'est-à-dire relais  en France, de l’Observatoire Européen des Drogues et des 
Toxicomanies, l’OFDT produit chaque année un rapport national à destination de l’agence 
de l’Union européenne1. Basé à Lisbonne, l’OEDT a pour mission de fournir des 
informations objectives, fiables et comparables au niveau européen sur le phénomène des 
drogues et des toxicomanies et leurs conséquences. 

Le rapport national est établi et rédigé conformément aux recommandations établies par 
l’Observatoire Européen : concernant le champ d’observation,  les points focaux ne 
rendent compte que des phénomènes qui concernent les drogues illicites ; par ailleurs  ils 
doivent respecter afin de faciliter les comparaisons entre les pays un même plan de 
rédaction. 
Ce plan se divise en trois grandes parties :  

- le cadre légal et institutionnel de la stratégie nationale de lutte contre les drogues, 
- la situation épidémiologique, 
- les actions de réduction de la demande. 

Enfin, chaque année, trois questions clés sont étudiées de façon approfondie dans 
l’ensemble des pays. 
 
Comme les précédents rapports nationaux, le document 2003 permet de faire le point sur 
la situation des drogues illicites en France dans un document unique ; il synthétise les 
informations disponibles les plus récentes (jusqu’en septembre dernier) et présente, dans 
un résumé, les faits et chiffres les plus marquants de l’année écoulée.  
Les trois questions clés traitées en 2003 - qui feront l’an prochain dans le rapport annuel 
de l’OEDT (2004) l’objet d’une synthèse européenne- sont : « l’évaluation des stratégies 
nationales en matière de drogues», « problèmes de cannabis : comprendre l’augmentation 
de la demande de traitement » et les « co-morbidités » en matière d’usages de drogues.  
 
Le rapport national 2003 sur la situation en France est disponible sur le site de l’OFDT en 
français et en anglais. Le lecteur pourra également prendre connaissance sur le site de 
l’OEDT de l’ensemble  rapports nationaux des autres pays membres de l’union européenne, 
des pays accédants et candidats pour l’année 2002.  
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1 C’est à partir de l’ensemble des rapports nationaux de chaque point focal que l’OEDT publie en 
année N+1 un rapport annuel synthétisant l’ensemble des informations sur le phénomène de la 
drogue dans les Etats membres. 


